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INFORMATIONS IMPORTANTES 
 

 
LES ACTIONS DE CHAQUE FONDS NE SONT PROPOSÉES À LA VENTE QUôAU LUXEMBOURG ET DANS 

LES PAYS DONT LA L ÉGISLATION LE PERMET . LES ACTIONS NE SONT NI PROPOSÉES NI VENDUES 

DANS DES PAYS OÙ LA LOI INTERDIT DE LES PROPOSER OU DE LES VENDRE . 
 
AUCUN FONDS NôEST OUVERT AUX INVESTISSEURS RÉSIDANT AUX ÉTATS-UNIS (TEL QUE STIPULÉ 
CI-DESSOUS), SAUF DANS DES CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES ET AVEC LE CONSENTEMENT 
PRÉALABLE DE LA SOCIÉTÉ DE GESTION. 
 
Les Actions nôont pas ®t®, et ne seront pas, enregistr®es en vertu du U.S. Securities Act (loi américaine sur les 
valeurs mobili¯res) de 1933, tel quôamend® (ci-après « la Loi de 1933 è) et le Fonds ¨ compartiments multiples nôa 
pas ®t® enregistr® en vertu de lôInvestment Company Act (loi sur les soci®t®s dôinvestissement) de 1940, tel 
quôamend® (ci-après « la Loi de 1940 ») et, pour ces raisons, les Actions ne peuvent pas être offertes ou vendues, 
directement ou indirectement, aux États-Unis ou pour le compte ou au b®n®fice dôune ç U.S. Person », sauf en 
vertu dôune exon®ration ou dans le cadre dôune op®ration non assujettie ¨ lôobligation dôenregistrement stipul®e par 
la Loi de 1933 ou toute autre loi sur les valeurs mobilières en vigueur.  
 
D®finition dôune ç U.S. Person »  
 
Le statut de « U.S. Person », est d®fini dans lôU.S. Internal Revenue Code (code des imp¹ts am®ricain) de 1986 
et dans la Regulation S de la Loi de 1933, telle quôamend®e. Il inclut : 
 

a) toute personne physique étant un citoyen des États-Unis ou résidant aux États-Unis, ainsi que 
certains anciens citoyens et résidents des États-Unis ; 
 

b) toute succession (i) dont lôex®cuteur testamentaire ou lôadministrateur est une U.S. Person, ou (ii) 
dont les revenus sont assujettis ¨ la fiscalit® am®ricaine dôo½ quôils proviennent ; 
 

c) une société ou un partenariat de droit américain ; 
 

d) tout trust (i) dont lôun des trustees est une U.S. Person, ou (ii) dont lôadministration d®pend 
principalement dôun tribunal am®ricain et dont toutes les d®cisions importantes sont contr¹l®es par 
un ou plusieurs fiduciaires américains ; 
 

e) toute succursale ou branche dôune entit® ®trang¯re implant®e aux £tats-Unis ; 
 

f) tout compte non discr®tionnaire ou compte semblable (autre quôune succession ou un trust) d®tenu 
par un courtier ou fiduciaire au bénéfice ou pour le compte dôune U.S. Person ; 
 

g) tout compte discr®tionnaire ou compte semblable (autre quôune succession ou un trust) d®tenu par un 
courtier ou fiduciaire organis®, constitu® ou (sôil sôagit dôun particulier) r®sidant aux £tats-Unis ;  
 

h) tout partenariat ou soci®t® sôil/elle est : (i) organis®(e) ou constitu®(e) conform®ment aux lois dôune 
juridiction étrangère ; et (ii) cr®®(e) par une U.S. Person principalement dans le but dôinvestir en 
valeurs mobilières non enregistrées en vertu de la Loi de 1933, à moins quôil/elle ne soit organis®(e) 
ou constitué(e) et détenu(e) par des investisseurs qualifiés (« accredited investors », tels que définis 
dans la Règle 501(a) de la Loi de 1933) qui ne sont pas des personnes physiques, des successions 
ou des trusts ; et 
 

i) toute entit® cr®®e par ou pour le compte de lôune des personnes/soci®t®s susmentionn®es dans le 
but dôinvestir dans la Soci®t®, ainsi que toute autre personne ou entit® d®finie par la Société de 
gestion comme une U.S. Person.  

 

Les Administrateurs se réservent le droit de modifier la définition du terme « U.S. Person » en tant que de besoin, 
sans en avertir les actionnaires, afin de refléter les lois et règlements en vigueur aux États-Unis. Si vous avez 
des questions, veuillez contacter votre représentant pour obtenir une liste de personnes ou entités correspondant 
à la définition de « U.S. Person ».  
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Critères applicables aux investisseurs 
 
Les particuliers peuvent investir dans des Actions de classe R, de classe RE, de classe RET, de classe C, de 
classe CT, de classe CW, de classe F, de classe N, de classe N1 et de classe SN1. Seuls les investisseurs 
satisfaisant à certains critères pourront acquérir des Actions de classe I, de classe S, de classe S1, de classe 
S2, de classe EI, de classe Q ou de classe P. Veuillez lire le présent Prospectus pour savoir si vous remplissez 
ces critères. 
 
Ce quôil faut savoir avant dôinvestir dans un Fonds 
 
La valeur de votre investissement dans un Fonds peut augmenter ou diminuer, et vous courrez le risque 
de perdre tout ou partie de votre investissement dans un Fonds. Un Fonds ne peut garantir quôil atteindra son 
objectif dôinvestissement. Veuillez lire le pr®sent Prospectus avant dôinvestir dans un Fonds. Par ailleurs, 
en investissant dans un Fonds, vous vous exposez à certaines lois et réglementations, certains contrôles des 
changes et règlements fiscaux. Pour toute question relative au contenu du présent Prospectus ou à des 
investissements dans un Fonds, veuillez consulter votre conseiller financier, fiscal ou juridique. 
 
Nul nôest autoris® ¨ faire une quelconque d®claration concernant le Fonds ¨ compartiments multiples, lôun de ses 
Fonds ou ses Actions, autres que celles contenues dans le présent Prospectus. Seules font foi les informations 
divulguées dans le présent Prospectus concernant le Fonds à compartiments multiples, ses Compartiments ou 
ses Actions. 
 
Pour obtenir des exemplaires supplémentaires du présent Prospectus, ou des exemplaires des derniers rapports 
annuels et semestriels ou des statuts du Fonds à compartiments multiples, veuillez contacter Brown Brothers 
Harriman (Luxembourg) S.C.A. au + 352 474 066 425 ou envoyer un courrier à Brown Brothers Harriman 
(Luxembourg) S.C.A., 80, route dôEsch, L-1470 Luxembourg. 
 
La Soci®t® de gestion attire lôattention des investisseurs sur le fait quôun investisseur, quel quôil soit, ne pourra 
pleinement exercer ses droits dôinvestisseur directement envers le Fonds ¨ compartiments multiples, notamment 
le droit de participer aux assemblées générales des actionnaires, que si lôinvestisseur est lui-même inscrit et sous 
son propre nom au registre des actionnaires du Fonds à compartiments multiples. Dans le cas où un investisseur 
investit dans le Fonds ¨ compartiments multiples au travers dôun interm®diaire qui y investit sous son propre 
nom, mais pour le compte de lôinvestisseur, il ne sera pas toujours possible pour lôinvestisseur dôexercer certains 
de ses droits dôactionnaire directement ¨ lôencontre du Fonds ¨ compartiments multiples. Les investisseurs sont 
invit®s ¨ sôinformer sur leurs droits.  
 
Section « Profil de lôinvestisseur type » :  

 

La Soci®t® de gestion attire lôattention des investisseurs sur le fait que les informations contenues dans la section 
« Profil type des investisseurs è ne sont fournies quô¨ titre indicatif. Avant de prendre des décisions 
dôinvestissement, les investisseurs doivent prendre leur situation personnelle en consid®ration, y compris, entre 
autres, leur niveau de tol®rance au risque, leur situation financi¯re et leurs objectifs dôinvestissement. En cas de 
doute, les investisseurs sont invit®s ¨ sôadresser ¨ leurs conseillers financiers, fiscaux et juridiques. 
 

Protection des données : 

En tant que responsable du traitement, la Société de gestion du Fonds est responsable du traitement des 
données à caract¯re personnel. Lôattention des investisseurs est attir®e sur le fait que le Formulaire de demande 
actuel comprend des détails sur la législation et les réglementations relatives à la protection des données 
applicables au Fonds et à la Société de gestion. Les Actionnaires et les Personnes détenant le contrôle, ainsi 
que les investisseurs potentiels, sont également priés de se reporter au Formulaire de demande actuel pour 
obtenir des informations supplémentaires concernant la façon et les raisons pour lesquelles la Société de gestion 
peut °tre dans lôobligation de traiter leurs donn®es ¨ caract¯re personnel en tant que de besoin, ainsi que pour 
un résumé de leurs droits en vertu de la législation applicable sur la protection des données. 
 

Prévention du blanchiment dôargent : 

Le Fonds à compartiments multiples doit être conforme aux lois et réglementations internationales et 
luxembourgeoises applicables en mati¯re de pr®vention du blanchiment dôargent et du financement du 
terrorisme, y compris, mais sans sôy limiter, la loi du 12 novembre 2004 sur la lutte contre le blanchiment dôargent 
et le financement du terrorisme, telle que modifiée de temps à autre (la « Loi de 2004 »), le Règlement grand-
ducal du 10 février 2010 fournissant des détails sur certaines dispositions de la Loi de 2004, le Règlement n° 12-
02 de la CSSF du 14 décembre 2012 relatif ¨ la lutte contre le blanchiment dôargent et le financement du 
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terrorisme et les circulaires pertinentes de la CSSF en mati¯re de pr®vention du blanchiment dôargent et du 
financement du terrorisme. En particulier, les mesures de lutte contre le blanchiment dôargent et le financement 
du terrorisme en vigueur au Luxembourg exigent que le Fonds à compartiments multiples établisse et vérifie, en 
fonction de lôappr®ciation du risque, lôidentit® des Actionnaires (ainsi que lôidentit® de tout propri®taire effectif 
pr®vu des Actions qui ne serait ni souscripteur ni agent (le cas ®ch®ant)) et lôorigine du produit de la souscription 
et quôil assure un suivi continu de la relation dôaffaires. 

Les Actionnaires seront tenus de fournir au Fonds à compartiments multiples ou à son Agent de registre et de 
transfert les renseignements et la documentation énoncés dans le formulaire de demande, en fonction de leur 
forme juridique (particulier, société ou autre catégorie de souscripteur). Le Fonds à compartiments multiples et 
lôAgent de registre et de transfert peuvent exiger des renseignements et des documents suppl®mentaires sôils 
lôestiment n®cessaire. 

Le Fonds à compartiments multiples est tenu dô®tablir des contr¹les en mati¯re de lutte contre le blanchiment 
dôargent et peut exiger des actionnaires tous les documents jug®s n®cessaires pour ®tablir et v®rifier ces 
renseignements. Le Fonds à compartiments multiples a le droit de demander des renseignements 
suppl®mentaires jusquô¨ ce quôil soit raisonnablement assur® de conna´tre lôidentit® et lôobjectif ®conomique des 
Actionnaires. En outre, tout Actionnaire est tenu dôaviser le Fonds ¨ compartiments multiples avant tout 
changement dans lôidentit® dôun propri®taire effectif dôActions. Le Fonds ¨ compartiments multiples peut exiger 
à tout moment des Actionnaires existants des renseignements supplémentaires, ainsi que tous les documents à 
lôappui jug®s n®cessaires pour lui permettre de se conformer aux mesures de lutte contre le blanchiment dôargent 
en vigueur au Luxembourg. 

Tout manquement ¨ lôobligation de fournir des informations ou documents jug®s n®cessaires pour permettre au 
Fonds à compartiments multiples de se conformer aux mesures de lutte contre le blanchiment dôargent en vigueur 
au Luxembourg peut entraîner des retards ou le rejet de toute demande de souscription ou de conversion et/ou 
des retards dans toute demande de rachat. 
  



Natixis International Funds (Lux) I 

 
5 

 

TABLE DES MATIĈRES 
 

Page 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES .................................................................................................................... 2 

TABLE DES MATIÈRES ................................................................................................................................... 5 

FONDS EN ACTIONS ....................................................................................................................................... 7 

DNCA EMERGING EUROPE EQUITY FUND .................................................................................................. 8 

DNCA EUROPE SMALLER COMPANIES FUND .......................................................................................... 11 

HARRIS ASSOCIATES GLOBAL EQUITY FUND ......................................................................................... 15 

HARRIS ASSOCIATES U.S. VALUE EQUITY FUND .................................................................................... 18 

LOOMIS SAYLES GLOBAL EMERGING MARKETS EQUITY FUND .......................................................... 21 

LOOMIS SAYLES GLOBAL GROWTH EQUITY FUND ................................................................................ 25 

LOOMIS SAYLES U.S. GROWTH EQUITY FUND ........................................................................................ 29 

LOOMIS SAYLES SAKORUM LONG SHORT GROWTH EQUITY FUND ................................................... 33 

NATIXIS ASIA EQUITY FUND ....................................................................................................................... 38 

NATIXIS PACIFIC RIM EQUITY FUND .......................................................................................................... 42 

THEMATICS AI AND ROBOTICS FUND ....................................................................................................... 48 

THEMATICS CLIMATE SELECTION FUND .................................................................................................. 54 

THEMATICS META FUND.............................................................................................................................. 60 

THEMATICS SUBSCRIPTION ECONOMY FUND ......................................................................................... 66 

THEMATICS SAFETY FUND.......................................................................................................................... 73 

THEMATICS WATER FUND........................................................................................................................... 78 

THEMATICS WELLNESS FUND .................................................................................................................... 84 

VAUGHAN NELSON GLOBAL SMID CAP EQUITY FUND .......................................................................... 89 

VAUGHAN NELSON U.S. SELECT EQUITY FUND ...................................................................................... 92 

WCM CHINA GROWTH EQUITY FUND ........................................................................................................ 95 

WCM GLOBAL EMERGING MARKETS EQUITY FUND .............................................................................. 99 

WCM SELECT GLOBAL GROWTH EQUITY FUND ................................................................................... 102 

FONDS OBLIGATAIRES .............................................................................................................................. 108 

LOOMIS SAYLES ASIA BOND PLUS FUND .............................................................................................. 109 

LOOMIS SAYLES DISCIPLINED ALPHA U.S. CORPORATE BOND FUND ............................................. 115 

LOOMIS SAYLES EMERGING MARKETS BOND TOTAL RETURN FUND .............................................. 119 

LOOMIS SAYLES GLOBAL CREDIT FUND ............................................................................................... 123 

LOOMIS SAYLES SUSTAINABLE GLOBAL CORPORATE BOND FUND ............................................... 129 

LOOMIS SAYLES SHORT TERM EMERGING MARKETS BOND FUND .................................................. 134 

LOOMIS SAYLES STRATEGIC ALPHA BOND FUND ............................................................................... 140 

LOOMIS SAYLES U.S. CORE PLUS BOND FUND .................................................................................... 144 

OSTRUM EURO HIGH INCOME FUND ....................................................................................................... 147 

OSTRUM GLOBAL INFLATION FUND ........................................................................................................ 151 

OSTRUM SHORT TERM GLOBAL HIGH INCOME FUND ......................................................................... 155 

AUTRES FONDS .......................................................................................................................................... 158 



Natixis International Funds (Lux) I 

 
6 

ASG MANAGED FUTURES FUND .............................................................................................................. 159 

LOOMIS SAYLES GLOBAL MULTI ASSET INCOME FUND ..................................................................... 163 

NATIXIS ESG CONSERVATIVE FUND ....................................................................................................... 167 

NATIXIS ESG DYNAMIC FUND ................................................................................................................... 171 

NATIXIS ESG MODERATE FUND ............................................................................................................... 175 

RESTRICTIONS DôINVESTISSEMENT ........................................................................................................ 179 

RECOURS AUX INSTRUMENTS D£RIV£S, TECHNIQUES DôINVESTISSEMENT ET DE COUVERTURE 
SPÉCIALES .................................................................................................................................................. 184 

PRINCIPAUX RISQUES ............................................................................................................................... 189 

CHARGES ET DÉPENSES........................................................................................................................... 209 

SOUSCRIPTION, TRANSFERT, CONVERSION ET RACHAT DôACTIONS .............................................. 215 

D£TERMINATION DE LA VALEUR DôINVENTAIRE NETTE ...................................................................... 227 

FISCALITÉ .................................................................................................................................................... 231 

PRESTATAIRES DE SERVICES DU FONDS .............................................................................................. 234 

INFORMATIONS GÉNÉRALES ................................................................................................................... 238 

DOCUMENTS DISPONIBLES ...................................................................................................................... 242 

PRESTATAIRES DE SERVICES DU FONDS ET CONSEIL DôADMINISTRATION ................................... 243 

CONSIDÉRATIONS COMPLÉMENTAIRES CONCERNANT CERTAINS INVESTISSEURS NON 
LUXEMBOURGEOIS .................................................................................................................................... 245 

  
















































































































































































































































































































































